
22 	 REPRÉSENTANTS DU CANADA À L'EXTÉRIEUR 

GRANDE-BRETAGNE—Fin 
Glasgow 

(Cornkill House, 144 West George Street. Tél.: DOUglas 6751) 
Délégué commercial 	  M. F. Sim. 
Délégué commercial adjoint 	  M. D. H. Leavitt. 

(Section des visas: 18 Woodlands Terrace. Tél.: DOUglas 4936,4) 
Agent des visas 	  M. D. R. Henderson. 
Médecin en chef 	  M. le D' E. W. Aeberli. 

Belfast, 1 
(15/17 Chichester Street. Tél.: 21867) 

*Délégué commercial 	  M. F. Sim. 
*Délégué commercial adjoint 	  M. D. IL Leavitt. 

(Section des visas: 22 North Street. Tél.: 27365,-6) 
Agent des visas 	  M. J. A. Troy. 
Médecin en chef 	  M. le D' W. D. P. Grigge. 

•Résidence à Glasgow. 

GRÈCE 
Athènes 

(Chancellerie: 31, avenue Vassilissis Sofias, Athènes 138. 
TéL: 714041/2/3. Bureau commercial. Tél.: 714044) 

(Résidence de l'ambassadeur: 16, rue Malakassi, Psychicho. Athènes, 907. TéL: 672-581) 
(Section des visas: 54a, avenue Vassilissis Sofias, Athènes 612. TéL: 713043) 

Ambassadeur 	  M. Antonio Barrette. 
*Conseiller commercial 	  M. B. A. Macdonald. 
Conseiller et consul 	  M. A. E. Blanchette. 

l'Attaché militaire, naval, et de l'Air 	  M. le colonel E. T. hltmro, 
CD. 

•Premier secrétaire (affaires commerciales) 	  M F. I. Wood. 
Attaché (médicale) 	  hr" E. M. Amadio. 
Attaché 	  M. le D P. C. Dubé. 
Troisième secrétaire (affaires administratives) et vice-consul M. M. If. Hébert. 

*Territoire comprenant la Turquie. 
tRésidence Belgrade. 

GUATEMALA 
Guatemala 

(Chancellerie: 5a Avenida 11-70, Zona 1. 
Adresse postale (par avion): Apartado aereo 400; (par voie de surface): Apartado 444. 

TéL: 2-8448, 2-0397) 
(Résidence: 5a Avenida 11-00, Zona 9. TéL: 6-1413) 

•.Ambaasadeur 	  M. H. F. Feaver. 
tChargé d'affaires ai, conseiller commercial et consul 	 M. H. E. Lemieux. 
*Premier secrétaire 	  M. D. W. Fulford. 
tPremier secrétaire (affaires commerciales) et consul 	 M. J. H. Nelson. 
tTroisième secrétaire (affaires commerciales) et vice-consul 	 M. P. D. Donohue. 

*Résidence à Mexico, D.F. 
tCirconscription comprenant la Zone du Canal, les Républiques de Costa-Rica, du 

Honduras, du Nicaragua, de Panama et du Salvador. 


